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11 - MODIFICATION DU RÉGIME DE TVA DES SALLES AMÉNAGÉES
POUR LA LOCATION

Avant la fusion des 5 communes historiques de Cherbourg-en-Cotentin, les 4 communes de Tourlaville,
Equeurdreville-Hainneville,  La  Glacerie  et  Querqueville  bénéficiaient  de  la  franchise  de  TVA  sur  les
locations de salles en raison du niveau des recettes annuelles, inférieur à 32 900 €. Au-delà de ce seuil,
l’activité location de salle ne peut plus bénéficier de la franchise de TVA. La commune de Cherbourg-
Octeville ne bénéficiait pas de cette franchise et était redevable de la TVA sur ses recettes de locations de
salles. Elle avait donc un budget annexe location sur lequel figuraient ces locations de salles.
 
Avec la création de Cherbourg-en-Cotentin, l’activité communale de location de salles est soumise à TVA
puisque la recette annuelle des locations de salles communales s’élève à environ 80 000 €. 
 
Ainsi, il est nécessaire de passer au budget annexe location certaines salles afin qu’elles entrent dans le
régime TVA. D’après l’article 256 du Code Général des Impôts, le critère d’assujettissement est la notion
d’aménagement de la salle. La location est soumise à TVA si la salle présente un caractère de locaux
aménagés. A contrario, si la salle est louée nue elle peut bénéficier d'une exonération de TVA.
 
Un travail de recensement des salles proposées à la location sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin a
été réalisé par les services. Neuf salles ont été retenues pour figurer au budget annexe location, du fait de
leur aménagement spécifique à la location, dont deux qui appartenaient déjà à ce budget annexe et donc
pour lesquelles il n’y a pas de modification (Pierre Montécot et centre de loisirs Picquenot). Les sept autres
salles passent du budget principal au budget location, il s’agit de : 
- Davoury
- Le Manoir d’Imbranville
- La salle de la Manufacture
- Europe 1
- Europe 2
- Girettes
- Renan
 
Inversement, six salles figurant actuellement sur le budget annexe doivent réintégrer le budget principal :
- Salle des Fêtes (Cherbourg-Octeville)
- Grand salon (Cherbourg-Octeville)
- Salon de l’impératrice (Cherbourg-Octeville)
- Salle des mariages (Cherbourg-Octeville)
- Salle de la Rotonde (Cherbourg-Octeville)
- Salle Gandhi (Cherbourg-Octeville).
 
Les tarifs HT actuels de ces six salles deviennent les tarifs applicables au 1er janvier 2023 au budget
principal, non assujettis à la TVA.
L’application de ces modifications est effective au 1er janvier 2023.
 



Le conseil municipal est invité à :
 
· autoriser l’extension du régime de TVA aux salles proposant un aménagement spécifique pour la location
aux particuliers, au 1er janvier 2023
 
· transférer la gestion budgétaire et comptable des salles référencées au budget annexe (salle Davoury,
Manoir d’Imbranville, salle de la Manufacture, salles de l’Europe 1 et 2, salle Girettes, salle Renan), au 1er

janvier 2023
· transférer la gestion budgétaire et comptable des six salles situées à Cherbourg-Octeville au budget
principal (Salle des Fêtes, Grand salon, Salon de l’impératrice, Salle des mariages, Salle de la Rotonde,
Salle Gandhi), au 1er janvier 2023

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 02 Nombre de votants : 52

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 2
Catherine GENTILE
Didier PERRIER

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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